
Choix de l’organisme 
(Scheme) au DAB

Les exploitants de DAB ont la possibilité de sélectionner individuellement  
les systèmes de cartes, ou systèmes de cartes, proposés à leurs DAB.

Les banques émettrices de cartes proposent de plus en plus fréquemment à 
leurs clients des cartes de débit et de crédit portant plusieurs logos et offrant 
donc plusieurs moyens de paiement.

Les exploitants de DAB peuvent se préparer à cette nouvelle situation en 
définissant l’ordre de priorité des différents moyens de paiement pour les 
cartes qui en proposent plusieurs.

Une hiérarchisation active permet aux exploitants de DAB de tirer parti en 
fonction de leurs besoins des gammes de fonctionnalités respectives et des 
différences de prix entre les divers systèmes de cartes, dans les cas où la carte 
utilisée pour la transaction prend en charge plusieurs systèmes de paiement. 
Dans le même temps, cette hiérarchisation facilite le retrait d’espèces aux DAB 
car elle simplifie l’utilisation des DAB pour les utilisateurs. 

Systèmes de cartes – Evolution du marché des paiements

Les infrastructures de paiement et les organisations de cartes (systèmes 
de cartes) ont une importance capitale pour la stabilité et le fonction-
nement du trafic des paiements car ils permettent aux commerçants, 
aux titulaires de cartes et aux banques émettrices de cartes de réaliser 
très simplement des transactions financières à l’échelle mondiale. Ce 
faisant, les systèmes de cartes définissent les règles du trafic des paie-
ments pour les parties impliquées.

En Suisse, les exploitants de DAB peuvent choisir librement les systèmes 
de cartes qu’ils proposent à leurs DAB. Les systèmes acceptés sont pré-
cisés dans le contrat d’acceptation de carte des distributeurs automa-
tiques de billets. Les exploitants doivent alors prendre en compte les 
exigences des différents systèmes de cartes. Mastercard et Visa im-
posent par exemple, en vertu d’une clause de non-discrimination, que 
les exploitants de DAB acceptent toutes les marques de ces systèmes 
de cartes.
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En Suisse, un modèle dit «modèle quadripartite» est généralement mis 
en place. Dans un tel modèle, les émetteurs de cartes de débit et de  
crédit (Issuers) et les fournisseurs de services pour l’acceptation de 
cartes (Acquirers) sont des entreprises indépendantes qui affilient  
leurs clients aux réseaux de cartes. Le rôle de l’Acquirer est d’assurer 
l’acceptation, la transmission et le décompte sécurisés des transactions 
par carte avec les systèmes de cartes. Un «modèle tripartite» est éga-
lement possible. Dans ce cas, une seule et même entreprise est à la fois 
Issuer et Acquirer. 

Au niveau international, les émissions de cartes de paiement compor-
tant plusieurs marques (moyens de paiement) augmentent depuis 
quelques années. En Suisse également, les cartes sont pourvues de  
plusieurs logos et des fonctionnalités étendues correspondantes. A  
l’avenir, le National Cash Scheme (NCS) devrait également figurer sous 
forme de logo sur les cartes de paiement.

Le «modèle quadripartite» pour les transactions aux DAB

 Flux financier
 Flux d’informations

Scheme (e.g. Mastercard, Visa ec.)

Client de DAB
(Client de la Banque A)

Exploitant de DAB
(par ex. DAB de la 

Banque B)

Processeur d’émission

Issuer
(par ex. Banque A)

Processeur d’aquirer

Aquirer
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 Les systèmes de cartes dans le monde et en Suisse

Au niveau mondial, environ 50 % du nombre total de transactions par carte de paie-
ment concernent le système de cartes de Visa. Selon les chiffres de 2017, cela repré-
sente près de 150 milliards de transactions sur un total de 300 milliards. Mastercard 
est le deuxième acteur du marché, avec 75 milliards de transactions, suivi de UnionPay, 
qui totalise 60 milliards de transactions.1
 
En ce qui concerne les transactions aux DAB en Suisse, la part des cartes étrangères 
est plutôt faible (2,5 %). Selon les chiffres de SIX pour l’année 2020, 97,5 % des transac-
tions sont réalisées avec des cartes de paiement nationales/suisses. A la différence de 
ce qui peut être constaté à l’étranger, la majorité des transactions sont effectuées  
avec Maestro (62,1 %). Viennent ensuite V PAY (15,2 %), les cartes bancaires (11,6 %), 
PostFinance Card (4,8 %) et Mastercard (1,9 %). Visa n’arrive qu’en sixième position,  
avec 0,9 % du nombre total de transactions.

Les exploitants de DAB tirent parti de la 
possibilité de choisir librement les sys-
tèmes et les sélectionnent selon leurs be-
soins. Ils s’assurent ainsi que l’étendue 
des prestations et le modèle de tarifica-
tion des systèmes pour lesquels ils optent 
répondent à leurs exigences. Jusqu’à pré-
sent, dans la grande majorité des cas, il 
était avantageux pour eux d’accepter le 
plus grand nombre possible des systèmes 
de cartes disponibles en Suisse afin d’as-
surer une disponibilité maximale à leurs 
DAB et d’optimiser ainsi l’utilisation de 
ceux-ci. Désormais, il peut en outre être 
intéressant pour les banques de définir 
l’ordre de priorité des différents systèmes 
aux DAB. Ce processus de décision actif 
est justifié par une offre de cartes en évo-
lution. Dans un contexte marqué par la 
concurrence, les innovations fonction-
nelles et techniques ainsi que l’essor du 
commerce électronique, un nombre crois-
sant de fournisseurs de cartes de crédit 
ajoutent des systèmes de débit à leur 
offre, car les détenteurs de cartes privilé-
gient de manière croissante les modes de 
traitement où les paiements sont directe-
ment débités de leur compte (Debit Mas-
tercard et Visa Debit, par exemple). A cela 
s’ajoute que les systèmes de cartes locaux 
profitent de l’acceptation internationale 
des grands systèmes tels que Mastercard 
et Visa par le biais d’un dispositif appelé 
«co-badgeage». De cette manière, les 
banques émettrices de cartes (Issuers) 
bénéficient d’une gamme de fonctions 

des systèmes locaux adaptée à leurs be-
soins et marquent des points auprès de 
leurs clients en leur offrant une utilisation 
étendue à l’échelle mondiale de leur carte.

Dans le cas de cartes proposant plusieurs 
systèmes de cartes ou marques, l’exploi-
tant de DAB peut définir le système utilisé 
pour la transaction. Mettre en œuvre une 
hiérarchisation active des systèmes de 
cartes au niveau des DAB ouvre des pos-
sibilités d’optimisation aux exploitants de 
DAB. En effet, ils ont alors la possibilité de 
privilégier le moyen de paiement offrant 
les meilleures conditions en termes de 
fonctionnalité et d’expérience utilisateur. 
Pour l’utilisateur du DAB, le processus de 
retrait d’espèces reste aussi simple 
qu’avant, y compris lorsque sa carte prend 
en charge plusieurs moyens de paiement. 
Dans la grande majorité des cas, les utili-
sateurs ne connaissent pas les différents 
systèmes de cartes ni les différences 
entre eux, et très certainement pas aussi 
bien que l’exploitant du DAB. Si les utilisa-
teurs de DAB devaient choisir eux-mêmes 
entre les différents systèmes, cela com-
pliquerait les transactions aux DAB et se-
rait source d’incertitude pour eux. La dé-
finition d’un ordre de priorité permet 
d’éviter de compliquer inutilement le pro-
cessus de retrait d’espèces pour les utili-
sateurs.

La concurrence et les innovations créent de  
nouvelles conditions

1  Source: Card Schemes – Europe  
could irreversibly lose its position  
in the payment market (core.se)

3/4

https://core.se/de/techmonitor/card-schemes


MARKET 
INSIGHT

Du choix de l’organisme de cartes à la hiérarchisation

1

Les exploitants 
de DAB tirent 

parti du choix de 
l’organisme au 

DAB pour 
prendre des 

décisions à leur 
avantage

2

Les banques 
émettrices de 

cartes (Issuers) 
proposent de 
plus en plus 
souvent des 

cartes offrant 
plusieurs moyens 

de paiement

3

Les exploitants 
de DAB 

simplifient le 
retrait d’espèces 

aux DAB en 
définissant 

l’ordre de priorité 
des systèmes de 

cartes

SIX aide les exploitants de DAB à définir 
et à mettre en œuvre la hiérarchisation 
appropriée. Pour ce faire, SIX constitue un 
package de configuration de DAB propre 
à la banque et l’adapte, si nécessaire, aux 
exigences de l’exploitant de DAB. 

Les exploitants de DAB sont ainsi parfai-
tement préparés aux changements inter-
venant sur le marché des paiements et 
peuvent réagir rapidement aux nouvelles 
offres dans le domaine du trafic des paie-
ments ou à l’évolution des préférences 
des clients. Enfin, les exploitants peuvent 
continuer à offrir aux utilisateurs de DAB 
la qualité de service élevée à laquelle 
ceux-ci sont habitués.
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